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La Logique étant l'expression de la mécanique des énergies, décomposer le profil logique d'un processus c'est connaître des 
forces qu'il libère à vouloir persévérer dans le sens pris et rejeté. En cet Art, tribunaux humains n'ont aucun pouvoir, 
puisqu'ils procèdent de la logique en cause. Tous à tous les niveaux renforcent les forces répressives de rappel. Sauf à 
prendre de front les actions qui déterminent les déviations et les retourner. C'est là pratique de Dictature, telle celle que les 
anciens savaient appliquer. Mais elle nécessite courage moral et politique de la part de ceux qui acceptent de la mettre en 
place et donc d'en subir les effets.
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Léopold RICCI - Le Baudelaire - ave St Jacques- 06200- Nice - FR
Tel : 0493969962            E-mail: ler@silustar.net
 

à                          Nice le 29 / décembre / 2005

Monsieur le Premier Ministre 
HÔTEL MATIGNON
57, rue de Varenne - 75007 - PARIS

          Monsieur le Premier Ministre,

          Je joins le document du 26 / 12 / 2005 adressé à Le Crédit Lyonnais, pour une demande de 
dédommagement quant aux préjudices subis. Je complète.

          SOFINCO a permis de mettre en évidence une méthode de détournement de fonds, et les intérêts 
conjugués de Sofinco et LCL, et d’autres parties. Elle a mis en évidence les embrouillaminis de la législation qui 
permet de tels détournements, le rôle des magistrats qui par le jeu de l’intime conviction peuvent écarter les 
pièces à charge de la partie qu’ils veulent voir vaincre. Les abus de rhétorique. 
          LCL fut maître d’oeuvre lors de mon assignation professionnelle en 1961.
          En 1972, après avoir été invité à reconnaître la citoyenneté française, je reçu une place de strapontin pour 
prix de mes travaux et de mon brevet pour un moteur nouveau. Je devenais propriété de la France, comme le fit 
IBM en 1962-63.
          4 juin 1974. Excédé d’un tel comportement, d’une telle duplicité, j’avertis que faute de justice, je ferai 
réponse par une mutation climatique. 
          Silverise.com Cette affaire eut permis de sortir du piège qui se ferme sur la partie adverse. Elle a refusé 
cette solution, mais a renchéri de duplicité.

          La mutation climatique prédisposée est là J’ai averti de son renforcement en mutation géophysique. 
Toutes explications, tous avertissements et chances et preuves ont été donnés. Refus enregistrés, toutes forces 
peuvent se libérer.
          Je conseille aux Gouvernements de veiller à ces que mes pensions de retraite au nombre de 4 soient 
régulièrement versées. Toutes les sources d’énergies pourront brusquement se tarir. Elles garantissent le peu de 
travail que je dois encore faire.

          Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, mes salutations distinguées.

Pièce : Courier pour LCL du 26 décembre 2005.
 
===============================================================
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Tel : 0493969962                E-mail: ler@silustar.net
 

à                                        Nice le 26 / décembre / 2005

V Réf : 94859 - Régine 8DHESPINIS
                                                                        RECOMMANDER AR
LCL Direction Générale
Service Relation Clientèle

BC 26.82 - 75079 - Paris Cedex 02      

          Mesdames, Messieurs,

          LCL- 421 ayant pris l’initiative de clore mon compte pour raison de convenance, je soumets les dommages 
que cette initiative a produit.

          Payant une Convention souplesse, puis devenue formule Zen d’autorisation de découvert de 800 €, depuis 
le 19/janvier/1996, ce découvert ne fut jamais dépassé au moment où les prélèvements ont été refusés pas LCL-
421. Par cela les manquements du LCL sont au nombre de quatre.

          1- Avant de produire un incident de paiement, la banque aurait dû couvrir le débit de son client et 
s’octroyer les intérêts de ce dépassement, pour un Client présent depuis 1972 et toujours depuis solvable. Faute 
de cela nous aboutissons à un acte de malveillance. 
          2- Vendant un service de protection qu’elle ne rend pas, pénalisant le client comme s’il n’avait pas acheté 
ce service; la Banque produit un fait d’escroquerie. 
          3- Ayant retiré l’usage de la Carte Bleu de retrait, la banque a mis son client retraité, dans l’impossibilité de 
pourvoir aux besoins alimentaires et médicaux d’usage, mettant ainsi son client en danger matériel.
          4- Par raison de convenance LCL produit un préjudice moral à son client, par l’ensemble des démarches et 
des mises à l’index qui viennent des incidents de paiements.

          Ce sont ces aspects qu’il y a lieu de retenir pour déterminer le dédommagement auquel je puis prétendre, en 
plus des sommes immédiatement restituables.

          Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées.

Pièces :       Option Souplesse du 19/01/1996
                    convention du 29/10/200
                        courrier de fermeture de Mr. Nicolas Moeykens

==============================================================

Il est important de souligner que cette convention m'attribuait une réserve carte bleu de crédit de 20000 F. Or toutes 
sommes restituées, elle me fut retirée après que SOFINCO ne cessait de me harceler pour souscrire un contrat d'emprunt. 
Je compris qu'il existait une relation de "vente orientée de force". Je décidais de voir ce qu'il en résultait, et ce fut l'affaire 
SOFINCO. Il y avait synergie d'intérêts entre les deux banques. Ce n'était que la traditionnelle complicité des barons du 
moyen âge, pour soumettre les serfs..
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Ici le relevé de compte. On constate que au 22 décembre le débit est de 350 € << 800 € autorisés !
Retirons les 5  fois 24 € de frais de rejets + 40 +9 + 114,80 = 283,80 €, le débit devient le 9 décembre de 65,19 €. 
Or le cumul des 5 rejets atteint (96,95 + 171 + 9 + 21 + 19,9  < 320 €). Donc le débit serait de 385,19 € << 800 € 
autorisés. 
Du 22 au 31 décembre il n'existe plus de prélèvements, sauf la formule ZEN de 7,91 €. 
Mais une pension IRCANTEC de 165 € environ doit arriver fin décembre.
Le Crédit Lyonnais a bien commis un acte de malveillance sur un client présent depuis 32 ans, toujours solvable
et produit un fait d'escroquerie. 
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